
Madame, Monsieur, 
 
Je me présente à l’élection municipale de Parentis-en-Born en mars 2026. Pour mener une cam-
pagne dynamique et transparente, j’ai besoin de votre soutien. 
 
Pourquoi donner ? 
Votre contribution, même modeste, est essentielle pour financer l’impression de documents, l’or-
ganisation de réunions publiques et la diffusion de nos idées. 
 
Règles à respecter : 

 Seules les personnes physiques de nationalité française ou résidant en France peuvent don-
ner, dans la limite de 4 600 € par personne et par élection. 

 Les dons de personnes morales (entreprises, associations…) sont strictement interdits 
(article L52-8 du code électoral). 

 Aucun reçu fiscal ne peut être délivré et les dons ne donnent pas droit à une réduction d’im-
pôt. 

 Les dons peuvent être faits par chèque, virement ou espèces (dans la limite de 150 € en es-
pèces par donateur). 
 
Afin de respecter les règles de transparence, nous vous remercions d’indiquer vos nom, prénom 
et adresse lors de votre don. Ces informations resteront strictement confidentielles et ne seront 
utilisées qu’à des fins de vérification comptable. 
 
Je tiendrai une comptabilité rigoureuse de l’ensemble des recettes et dépenses de la campagne, 
conformément aux recommandations du code électoral. 
 
Je vous remercie par avance pour votre engagement à nos côtés. 
 
Bien cordialement, 
 
           Georges LALUQUE  
 
 

 
Je fais un don de     espèce   chèque  virement 

 

Nom :     Prénom :    

Adresse :             Date : 

 
M. Georges Laluque 
161 Rue Des Carpillons 
40160 Parentis En Born 
 
 
IBAN 
FR76 3000 3003 5800 0500 1776 493  

Parentis-en-Born le 17 janvier 2026 
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